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ARRETES,  DECISIONS  ET  AVIS

MINISTERE DES FINANCES

Arrêté   du   29   Chaoual   1430   correspondant   au
18 octobre 2009 complétant l�arrêté du 9 Chaoual
1417 correspondant au 16 février 1997 fixant la
composition, l�organisation et le fonctionnement
de la commission nationale d�admission en non
valeur de certaines créances des receveurs des
douanes.

����

Le ministre des finances,

Vu le décret exécutif n° 95-309 du 12 Joumada El Oula
1416 correspondant au 7 octobre 1995 relatif à
l�admission en non valeur de certaines créances des
receveurs des douanes ;

Vu le décret exécutif n° 08-63 du 17 Safar 1429
correspondant au 24 février 2008 portant organisation de
l�administration centrale de la direction générale des
douanes ;

Vu   l�arrêté   du   9   Chaoual   1417   correspondant
au  16  février  1997  fixant  la composition, l�organisation
et le fonctionnement de la commission nationale
d�admission en non valeur de certaines créances des
receveurs des douanes ;

Vu l�arrêté du 9 Joumada Ethania 1428 correspondant
au 24 juin 2007 portant délégation de signature au
directeur général des douanes ;

Arrête :

Article 1er. � La composition de la commission
nationale d�admission en non valeur prévue par l�article 2
de l�arrêté du 9 Chaoual 1417 correspondant au 16 février
1997, susvisé, est complétée par :

� le directeur de la fiscalité et du recouvrement,
membre.

Art. 2. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger,  le  29  Chaoual  1430  correspondant  au
18 octobre 2009.

Arrêté  du  9  Dhou El Kaada  1430  correspondant  au
28 octobre 2009 fixant le taux de cotisation
annuelle des sociétés d�assurance et/ou de
réassurance et des succursales de sociétés
d�assurance étrangères agréées au fonds de
garantie des assurés ainsi que les modalités de
son versement et le délai de son recouvrement.
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Le ministre des finances,

Vu l�ordonnance n° 95-07 du 23 Chaâbane 1415
correspondant au 25 janvier 1995, modifiée et complétée,
relative aux assurances, notamment son article 213 bis ;

Vu  le  décret  présidentiel  n° 09-129  du  2  Joumada
El Oula 1430 correspondant au 27 avril 2009 portant
reconduction dans leurs fonctions de membres du
Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 09-111 du 11 Rabie Ethani
1430 correspondant au 7 avril 2009 fixant les modalités
d�organisation et de fonctionnement ainsi que les
conditions financières du fonds de garantie des assurés,
notamment son article 20 ;

Arrête :

Article 1er. � En application des dispositions de
l�article 20 du décret exécutif n° 09-111 du 11 Rabie
Ethani 1430 correspondant au 7 avril 2009, susvisé, le
présent arrêté a pour objet de fixer le taux de la cotisation
annuelle des sociétés d�assurance et/ou de réassurance et
des  succursales  de  sociétés  d�assurance  étrangères
agréées au fonds de garantie des assurés ainsi que les
modalités de son versement et le délai de son
recouvrement.

Art. 2. � Le taux de cotisation annuelle des sociétés
d�assurance et/ou de réassurance et des succursales de
sociétés d�assurance étrangères agréées au fonds de
garantie des assurés est fixé à 0,25% des primes émises,
nettes d�annulations, arrêtées au 31 décembre de
l�exercice précédant l�exercice considéré.

Art. 3. � La cotisation visée à l�article 2 ci-dessus doit
être versée au compte ouvert, à cet effet, par le fonds de
garantie des assurés et recouvrée, au plus tard, le 30 du
mois de septembre de l�exercice considéré.

Art. 4. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 9 Dhou El Kaada 1430 correspondant au
28 octobre 2009.

Karim  DJOUDI.

Pour le ministre des finances

et par délégation

Le directeur général des douanes

Mohamed Abdou BOUDERBALA.
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